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A propos de chambres d'équilibre

INFLUENCE DE LA LOI DE VARIATION DE LA PUISSANCE

lllff; SUR LA CONDITION DE STABILITÉ DE THOMA hB
par D. GADEN, ingénieur, professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne,

et L. BOREL, Ingénieur E. P. U. L.

I. Introduction

L'étude de la stabilité de fonctionnement du réglage
automatique de vitesse d'une installation hydraulique, munie
d'une chambre d'équilibre, repose sur une hypothèse
simplificatrice, qui fut toujours admise par les différents auteurs
ayant traité de ce problème. L'hypothèse en question est
d'ailleurs, d'une façon très générale, parfaitement motivée et
ce n'est que dans des cas bien particuliers qu'elle pourrait
appeler certaines réserves.

Cette hypothèse permet de dissocier l'étude de la stabilité
de la chambre d'équilibre du problème de la stabilité du
réglage de vitesse proprement dit. Elle résulte de la remarque
que l'on peut faire au sujet de la vitesse avec laquelle
évoluent les phénomènes dont le système « galerie d'amenée -

chambre d'équilibre » est le siège et de celle des phénomènes
ayant pour origine l'action du régulateur de vitesse, l'inertie
des masses tournantes du groupel et l'effet du coup de

bélier dans la conduite forcée qui l'alimente. Les premiers
de ces phénomènes, caractérisés par la période propre T du
système « galerie-chambre » de l'ordre de plusieurs minutes,
sont beaucoup plus lents que les seconds, caractérisés par la
période propre du système « régulateur-groupe-conduite » qui
ne dépasse pas une dizaine de secondes. En conséquence ces

1 Ou des groupes, si l'installation considérée en comporte plusieurs.

seconds phénomènes peuvent, vis-à-vis des premiers, être
considérés comme instantanés.

Dans des termes plus précis, il faut dire que pour l'étude,
en régime transitoire, du mouvement de l'eau dans le
système « galerie-chambre », on peut supposer que le système
« régulateur-groupe-conduite » n'est, lui, jamais en régime
transitoire, mais passe par une série de régimes stationnaires
d'équilibre pour lesquels :

1° la valeur instantanée de la vitesse de rotation du groupe
est toujours égale à sa valeur de consigne ;

2° les accélérations des masses tournantes sont nulles (ou du
moins négligeables) et par conséquent la puissance motrice engendrée

par le groupe toujours égale à la puissance résistante consommée
dans le réseau ;

3° la surpression que subit la turbine ne résulte que de la
dénivellation produite dans la chambre.

Le circuit de régulation peut, dès lors, être représenté par
le schéma de la figure 1, qui ne comporte que deux éléments :

A. Le système « galerie-chambre ».

B. Le système « régulateur-groupe-réseau de consommation »,
dont les trois éléments sont réunis en un seul du fait des considérations

1° et 2° et où il a été fait abstraction de la « conduite »

pour la raison 3°.

La grandeur d'entrée du premier élément A, le système
« galerie-chambre », est un écart du débit Au soutiré du dit


	...

